



Québec, 11 décembre 2023

C!est avec grand plaisir que nous présentons ce rapport sur le bruit et la pollution 
sonore dans le Vieux-Québec et la Colline parlementaire. Pour les besoins de l’analyse, 
ces deux nuisances ont été désignées sous le vocable « paysage sonore ». Concept 
apparu récemment dans la littérature afin d’illustrer l’aspect global du phénomène que 
représente le bruit dans les villes.

Ce rapport unique est une première pour notre quartier et nous croyons humblement 
qu’une telle réflexion n’a pas été réalisée ailleurs dans notre ville. Elle a été initiée par 
un administrateur du Comité des citoyens du Vieux-Québec (CCVQ), M. Daniel 
Jacques, citoyen très engagé et sensibilisé aux problématiques de bruit qui affectent 
grandement la qualité de vie de notre quartier. 

Le Conseil de quartier a apporté sa pleine et entière collaboration à cette excellente 
initiative en déléguant M. Jocelyn Gilbert, administrateur, pour le secteur Vieux-Québec 
basse-ville ainsi que mesdames Lise Bourbeau et Mireille Grégoire, toutes deux 
résidentes du secteur Colline parlementaire. Ces quatre personnes très impliquées 
partageaient les mêmes préoccupations et leur travail est à souligner. Nous les 
remercions grandement pour leur remarquable action pionnière.

Leur travail s’est appuyé sur une consultation effectuée auprès des citoyens des 
quartiers concernés visant à fournir une base de données objective au diagnostic 
présenté dans ces pages et à nourrir la réflexion sur les recommandations à faire afin 
d’améliorer la situation. Il ressort de cette consultation que les transports et l’usage de 
la musique dans les lieux publics représentent, et de loin, les principales sources de 
pollution sonore. À ce premier constat, s’ajoute le fait bien établi par la consultation 
que la pollution sonore constitue une nuisance qui contribue grandement à la 
détérioration de la qualité de vie dans les quartiers étudiés.


Le Vieux-Québec et la Colline parlementaire ont été visés par cette analyse car ils sont 
des secteurs à très haut niveau de pollution par le bruit engendré par la concentration 
d’évènements et d’activités touristiques et festives. Toutefois, nous sommes conscients 
que le secteur Cap-Blanc est également impacté par la pollution par le bruit en raison 
des activités portuaires et de la circulation sur le boulevard Champlain. Nous comptons 
collaborer étroitement avec les résidents de Cap-Blanc pour documenter ces 
problématiques et établir un plan d’action. 



Les principales recommandations présentées dans le rapport concernent la gestion de 
la circulation, l!encadrement des grands événements ainsi que l!interdiction de certains 
usages relatifs à la musique amplifiée dans l!espace public. À cet effet, il nous 
semblerait approprié que l!administration municipale développe une gestion intégrée et 
convergente du bruit et de la pollution sonore pour le Vieux-Québec et la Colline 
parlementaire. 

La lecture du rapport, qui a été adopté par nos conseils d’administration respectifs, 
permettra au lecteur de prendre connaissance des orientations souhaitées par les 
résidents afin d’améliorer leur qualité de vie.

Nous tenons à remercier également toutes les personnes qui ont collaboré à ce rapport 
en particulier toutes celles qui ont répondu en grand nombre au sondage.  
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